
 

 
 

CULTE DOMINICAL DU 24 AVRIL 2022 
NOTRE PERE QUI ES AUX CIEUX -85- 
Pardonne-nous nos offenses… 
Matthieu 6 : 12; Matthieu 12 : 31-32; Hébreux 10 : 26; 6 : 4-6 
Frère Maurice MWEHU, Pasteur. 
 
A la question de savoir quelles sont les différentes désignations bibliques du péché 
volontaire impardonnable, nous avons répondu en citant :  

 Le blasphème contre le Saint-Esprit ; 
 Tomber après avoir été éclairé ; 
 Le péché qui mène à la mort. 

 
Le premier point ayant été suffisamment analysé, passons aujourd’hui au deuxième. 
 
2. Tomber après avoir été éclairé (Hébreux 6 : 4-6) 
La première désignation du péché volontaire impardonnable a touché à la jalousie 
des Pharisiens, au mépris de l’intouchable et à la dangereuse rébellion qui a causé la 
mort horrible de l’Assemblée de Koré.  
 
Comme la première désignation du péché volontaire impardonnable, la deuxième 
n’est pas à considérer dans sa simple expression de peur de contredire d’autres 
parties des écritures. 
Tout se joue ici autour du verbe tomber, conjugué à l’égard des enfants de Dieu ou 
des justes.  Si ce verbe n’est conjugué que pour les enfants de Dieu, c’est qu’ils sont 
haut et pas n’importe qui. Même le pauvre du peuple de Dieu est haut. 
 
Goliath était haut devant les hommes mais petit et bas devant Dieu, contrairement à 
David (1 Samuel 17). Le Chrétien devrait être fier de sa position en Jésus. 
Le verbe tomber, en français, veut dire ‘Etre entraîné de haut en bas’.  Dans le contexte 
biblique d’hébreux 6, 4-6, ce verbe veut clairement dire ‘tomber dans le péché, 
commettre une offense, chuter dans le mal. 
 
Tomber, ici, n’a pas le même degré que tomber utilisé couramment. Tout ‘tomber’ de 
l’homme peut être relevé, mais tomber dans ce texte est impossible à relever.   
Donc tomber dans le péché est une chute qui cause un changement de position par 
le fait d’avoir été entrainé de haut en bas. Un enfant de Dieu haut qui tombe bas rejoint 
les païens, à l’instar de Saul qui n’a jamais rejoint sa position initiale car tombé tout 
bas. 
Si quelqu’un tombe dans le péché, il perd sa position de privilège. Celle-ci ne 
s’acquiert pas par l’argent, ni par un autre moyen mais par le sang de l’Agneau.  
 
Bien-aimé, le péché dégrade et change de position. Si tu pèches volontairement après 
avoir été éclairé, tu seras toi-même puni, personne d’autre.  
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